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Révision du PLU de Murles 
 
Modifications entreprises sur le PLU arrêté suite aux avis PPA et à l’enquête 
publique 
 
  
 
 

Préambule 

 

L’article L153-21 du Code de l’urbanisme prévoit que, à l'issue de l'enquête, le plan local d'urbanisme peut être 

modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 

commissaire ou de la commission d'enquête. 

Dans le cadre de l’élaboration du PLU, l’ensemble des personnes publiques associées (PPA) mentionnées aux 

articles L132-7, L132-9, R153-6 et R104-21 du code de l’urbanisme ont été destinataires du dossier en vue de 

recueillir leur avis sur le projet de PLU. 

Le projet de PLU arrêté a par la suite fait l’objet d’une enquête publique du 23 janvier au 27 février 2026 inclus. Le 

commissaire enquêteur a remis son rapport et ses conclusions motivées donnant un avis favorable sous réserve 

de prendre en compte les remarques des personnes publiques associées et du public. 

Le présent mémoire expose la façon dont sont prises en compte les observations des PPA ainsi que les 

modifications qui en résultent. Seuls les avis et observations appelant une intervention sur le document sont repris 

dans les développements suivants. 

Le présent document constitue une annexe à la délibération d’approbation du PLU justifiant les modifications 

entreprises sur le projet de PLU arrêté. 
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Liste des PPA consultées 
 

PPA réponse avis 

favorable 
favorable avec 
réserves 

défavorable 

Préfet / DDTM Oui    

DRAC Oui    

ARS Non     

Département 34 Oui    

Région Occitanie Non     

MRAE / DREAL Oui plusieurs recommandations émises 

Chambre 
d’Agriculture 34 

Oui  
   

Chambre des 
Métiers 

Oui  
pas d’observation 

CCI Non     

SDIS Oui     

CCGPSL Oui    

CRPF Non     

communes 
limitrophes : 
Argelliers, Combaillaux, Les 
Matelles, Vailhauquès, 
Viols-en-Laval 

Non  

   

commune 
limitrophe : St-Gély-du-

Fesc 

Oui  
   

Montpellier-
Méditerranée-
Métropole 

Non  
   

 
 
Les commissions départementales 
 

identification date avis 

favorable favorable avec 
réserves 

défavorable 

CDPENAF 16/09/2025    
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Modifications issues des observations des PPA 
 

PPA réserves / observations réponses apportées par la 
commune 

pièces du dossier 
concernées 

CA34 Sur la prise en compte de l’activité et 
des enjeux agricoles 

Regrette de ne pas voir la carte des 
potentialités agronomiques des sols 
(GDPA-Département de l’Hérault) 

Insérer une cartographie repérant les 
sièges d’exploitation agricole et les 
projets agricoles mentionnés 

Le rapport de présentation Annexe 1 
est complété. 

Rapport de 
présentation Annexe 1 

Sur la constructibilité agricole 

Supprimer l’interdiction des nouvelles 
constructions en zone d’aléa feu de forêt 
fort ou exceptionnel 

Le règlement écrit est modifié en 
conséquence. 

Règlement écrit 

 

Erreur matérielle : changement de 
destination au Mas Perri non reporté sur 
le plan de zonage 

Le document graphique du règlement 
est modifié. 

Règlement graphique 

MRAE Absence de vues paysagères 
permettant de caractériser l’impact du 
projet d’extension de la carrière  

Suite au retrait de la demande 
d’autorisation environnementale par 
l’exploitant en mars 2026, le projet 
d’extension renouvellement de la 
carrière du Grand Autas est retiré du 
PLU (zonage, règlement, OAP). 

Le projet reste mentionné dans le 
PADD. Il sera intégré dans le PLU à 
lors d’une évolution ultérieure. 

 

Rapport de 
présentation volet A 

Règlement écrit et 
graphique 

OAP 

Pas de zonage spécifique pour les 
secteurs de compensation 

Manque de justification du projet 
(démonstration de l’intérêt public 
majeur) 

Justification du déclassement des EBC / 
ancien PLU 

La justification des EBC est précisée Rapport de 
présentation volet B 

CD34 Nécessité de souligner la forte demande 
en LLS au niveau de l’EPCI 

La précision est apportée. Rapport de 
présentation volet A 

Précisions à apporter au règlement pour 
la zone A (nuancier de couleur, 
dispositifs d’occultation des ouvertures, 
clôtures…) 

Des précisions sont apportées. Règlement écrit 

Insuffisance des justifications 
concernant le choix du zonage 0AU pour 
l’opération « Cœur villageois » 

Le rapport de présentation est 
complété. 

Rapport de 
présentation volet A 

Règlement écrit et 
graphique 

Insuffisance de la justification du 
changement de destination prévu pour 
le Mas Perri 

Le rapport de présentation est 
complété. 

Rapport de 
présentation volet A 
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Incohérence relevée dans la rédaction 
du PADD pour l’OAP « Cœur 
villageois » 

La contradiction est levée. PADD 

DRAC 34 Nécessité de préciser l’intégration 
paysagère des équipements et 
installations prévues en zone Nl2 (en 
périmètre de protection MH) 

La zone Nl2 correspond à des 
équipements et aménagements déjà 
réalisés. 

 

Demande de prise en compte des 
objectifs présentés dans le guide 
élaboré par la DGPA pour les projets 
photovoltaïques 

Le guide relatif aux projets 
photovoltaïques est annexé au 
règlement écrit  

Règlement écrit 

Observation sur le règlement pour les 
clôtures en zone N 

Les compléments proposés sont 
apportés. 

Règlement écrit 

Préfet / DDTM 
34 

1/ indiquer les périmètres de protection 
des captages AEP sur le RG 

Faire mention du SDAEP dans le PADD 
et dans le rapport de présentation volet 
A 

Comme le prévoit le code de 
l’urbanisme, les périmètres de 
protection des captages AEP, lesquels 
sont constitutifs de servitudes d’utilité 
publique, sont reportés en annexe IV-
1a (Plan des servitudes).  

En revanche, il manque les arrêtés de 
DUP dans l’annexe IV-1c (Liste des 
servitudes). 

Un report des périmètres sur le 
règlement graphique sera réalisé afin 
d’assurer une meilleure lisibilité de la 
servitude. 

 
Le rapport de présentation volet A 
mentionne le SDAEP récemment 
approuvé et en détaille les principales 
prescriptions. 

Règlement graphique 
 

PADD 
Rapport de 
présentation volet A 

Liste des SUP 

2/ fiabiliser les données relatives à 
l’assainissement 

Les incohérences dans les valeurs de 
charge de la STEP sont corrigées. 

Le zonage d’assainissement établi par 
la CCGPSL n’a, à ce jour, pas fait 
l’objet d’une enquête publique comme 
le prévoit l’art. L2224-10 du CGCT. Il 
n’est donc pas encore opposable et ne 
peut pas être annexé au PLU. 

Rapport de 
présentation volet A 

Annexes techniques 

3/ faire un état des lieux des voiries 
existantes et des accès pompiers pour 
les secteurs urbains soumis à un aléa 
« FdF » 

Compléter l’OAP « extension de la 
carrière » avec les mesures de 
prévention vise à vis du risque « FdF » 
(en plus des travaux liés aux OLD) 

Un état des lieux est réalisé au moyen 
des données cartographiques 
existantes. 
 

L’OAP relative à la zone Nc1 (carrière) 
est supprimée. 

Rapport de 
présentation volet A 

OAP 
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4/ préciser le caractère indicatif du 
report du PPRI sur le RG – annexer 
l’ensemble des pièces constitutives du 
PPRI dans le PLU 

Faire mention de l’AZI dans le rapport 
de présentation volet A (avec les 
mesures de préventions 
correspondantes) 

Justifier dans le rapport de présentation 
volet A le recul des constructions de 10 
ml au lieu des 20 ml préconisés 

Faire mention du PAPI du Lez 

Les compléments sont intégrés. 
 
 

L’AZI ainsi que les mesures associées 
sont déjà mentionnés dans le RdP 
volet A (page 45). Mais il ne l’est pas 
dans l’EIE qui est complétée. 

Règlement graphique, 
Annexes techniques 
 

Rapport de 
présentation volet A 
Annexe 2 (EIE) 

5/ demande que soient intégrés des 
indicateurs de suivi sur l’état des 
masses d’eau souterraines en référence 
à l’orientation 5A-04 du SDAGE / 
mention dans le rapport de présentation 
volet A de l’état de la masse d’eau 
FRDR147 

Généraliser l’obligation de rétention 
d’eau pluviale à la parcelle (sur la base 
de 120l / m2 imperméabilisé) à 
l’ensemble des zones du PLU / intégrer 
des mesures de prévention contre le 
ruissellement (méthode ExZEco) 

 

 

 

 

 

Intégrer des recommandations sur la 
désimperméabilisation des sols dans le 
PADD et la protection de la trame bleue 
à identifier sur le zonage 

Intégrer des précisions sur l’état de la 
masse d’eau FRDR147 

Les indicateurs de suivi sont rappelés 
dans le dossier d’évaluation 
environnementale (Rapport de 
présentation volet B) 
 

 
 
Le règlement est modifié en 
conséquence. 
Concernant l’étude ExZeco, elle ne 
peut pas être utilisée comme telle car 
la méthode s’appuie uniquement sur 
les données topographiques, sans 
quantifier l’aléa (hauteur d’eau, vitesse 
d’écoulement, débits, période de 
retour). C’est pourquoi elle n’est pas 
reportée sur le zonage ni 
accompagnée de mesures autres que 
celles prévues par le règlement pour la 
gestion pluviales. 
 
L’objectif de désimperméabilisation 
des sols et de protection de la trame 
bleue est intégré au PADD. 
 
Les précisions sur l’état de la masse 
d’eau sont intégrées dans l’Annexe 2 
du Rapport de présentation 
 

PADD 

Rapport de 
présentation volet B 
Rapport de 
présentation volet A 
Rapport de 
présentation Annexe 2 

Règlement écrit 
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 6/ Prise en compte des autres risques :  

- retrait gonflement des argiles : rappeler 
les dispositions du CCH 

- chute de blocs et glissement : recenser 
les phénomènes observés 

 

 

 
Les données CATNAT + carte de 
Georisques sont reprises dans le 
rapport de présentation Annexe 2. 

Rapport de 
présentation Annexe 2 

7/ Mise en œuvre d’un PAPAG plutôt 
qu’une zone 0AU pour le projet « Cœur 
villageois » 

 
Réserves sur la délimitation des zones 
Nl1 et Nl2 (demande de réduction et de 
modification du règlement) 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
Demande que soit définie en zone A une 
distance maximale entre les 
constructions agricoles nouvelles et le 
siège d’exploitation / conditionner 
l’autorisation des locaux de 
transformation/commercialisation / 
limiter la SdP pour les logements 
agricoles 

La zone 0AU est maintenue ; la 
justification de ce choix est précisée 
dans le Rapport de présentation.  
 

La zone Nl1 (nord village) est 
resserrée autour des équipements 
existants. Aucune nouvelle 
construction n’est autorisée. Seules 
des extensions limitées des 
équipements existants sont autorisées, 
sous réserve de ne pas augmenter la 
vulnérabilité au risque de feu de forêt. 

 
La zone Nl2 (sud village) est réduite 
aux équipements et aménagements 
existants. La station d’épuration est 
reclassée en zone N. Aucune nouvelle 
construction n’est autorisée. Seules les 
installations nécessaires aux 
équipements culturels et sportifs de 
plein air sont autorisées. 

 
Le règlement est modifié en 
conséquence. 

Rapport de 
présentation volet A 

Règlement écrit 

8/ cf. observations DRAC   

9/ cf. observations MRAE   

10/ servitude I4 à reporter correctement 

Servitude PT2 à supprimer 

Les corrections seront faites en 
conséquence. 

Liste des SUP 

Plans des SUP 
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 Modifications issues de l’enquête publique 
 
L’ensemble des observations du public a reçu une réponse circonstanciée dans le procès-
verbal de synthèse inséré dans le rapport du commissaire enquêteur. Il n’en résulte aucune 
modification du dossier. 
 
Une modification est entreprise sur le rapport de présentation quant à la justification des reculs 
par rapport aux limites séparatives en zone A. Elle fait suite à une demande de précision du 
commissaire enquêteur dans le cadre du procès-verbal de synthèse. 
 
 
 

observations réponses apportées par la 
commune 

pièces du dossier 
concernées 

La commune répond aux observations 
du CD 34 en les prenant en compte. 
Pour le thème agriculture, peut-elle 
apporter des précisions sur le décalage 
apparent entre sa volonté et les 
prescriptions prévues au règlement ? 

 

Concernant l’augmentation du retrait 
minimum par rapport aux limites 
séparatives : 
Cette augmentation se justifie par la 
prise en compte du risque de feu de 
forêt. En effet, la quasi-totalité des 
zones agricoles se trouve en limite des 
zones boisées soumises à un risque 
de feu de forêt fort, très fort ou 
exceptionnel. De plus, les zones en 
lisière boisée sont exposées aux effets 
du rayonnement thermique des feux de 
forêt.  
La mise à distance des bâtiments 
agricoles par l’augmentation du recul 
des constructions est donc une mesure 
de prévention du risque et de 
sécurisation des biens, des 
productions et des bêtes. 
C’est également une mesure de 
gestion des conflits d’usages avec les 
parcelles voisines. 
Notons que le rapport de présentation 
(RDP vA) doit être rectifié sur la 
justification de cette mesure. 

 

Rapport de 
présentation volet A 

 


